
Quelle est la responsabilité pénale en cas de prêt illicite de main-
d’œuvre ?

Réponse courte

La responsabilité pénale en cas de prêt illicite de main-d’œuvre au Luxembourg incombe à la fois à l’entreprise

prêteuse et à l’entreprise utilisatrice, ainsi qu’aux dirigeants, administrateurs ou toute personne ayant participé à

l’organisation ou à la réalisation de l’opération. Ces personnes peuvent être poursuivies personnellement.

Les sanctions prévues incluent des amendes de 251 à 125 000 euros et des peines d’emprisonnement de huit jours

à trois ans, conformément à l’article L.132-1 du Code du travail. En cas de récidive, les peines peuvent être

doublées. Le tribunal peut également prononcer l’exclusion des marchés publics et la fermeture temporaire ou

définitive de l’établissement concerné.

Définition

Le prêt illicite de main-d’œuvre, au Luxembourg, désigne la mise à disposition de salariés auprès d’une entreprise

tierce en dehors des cas expressément prévus par la loi modifiée du 23 juillet 2015 concernant le prêt de main-

d’œuvre. Cette pratique est interdite lorsqu’elle vise à contourner les règles relatives à l’embauche, à la protection

des salariés ou à la gestion des ressources humaines, notamment en l’absence d’agrément, de contrat conforme

ou de respect des conditions légales.

Conditions d’exercice

Le prêt de main-d’œuvre n’est licite que s’il est réalisé par une entreprise de travail intérimaire agréée, dans le cadre

d’un contrat écrit tripartite (entre l’entreprise de travail intérimaire, le salarié et l’entreprise utilisatrice), et pour des

missions temporaires précisément définies. Toute opération de mise à disposition de personnel en dehors de ce

cadre, notamment entre entreprises sans agrément ou sans respect des formalités, constitue un prêt illicite de main-

d’œuvre. La loi prohibe également toute opération ayant pour effet de priver le salarié de la protection résultant de la

législation du travail luxembourgeoise.

Modalités pratiques

La responsabilité pénale en cas de prêt illicite de main-d’œuvre incombe tant à l’entreprise prêteuse qu’à l’entreprise

utilisatrice. Les dirigeants, administrateurs ou toute personne ayant participé à l’organisation ou à la réalisation du

prêt illicite peuvent être poursuivis personnellement. Les infractions sont constatées par l’Inspection du travail et des

mines (ITM), qui peut dresser procès-verbal et transmettre le dossier au Parquet. Les sanctions pénales prévues

incluent des amendes pouvant aller de 251 à 125 000 euros, ainsi que des peines d’emprisonnement de huit jours à
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trois ans, conformément à l’article L.132-1 du Code du travail. En cas de récidive, les peines peuvent être doublées.

Le tribunal peut également prononcer l’exclusion des marchés publics et la fermeture temporaire ou définitive de

l’établissement.

Pratiques et recommandations

Il est impératif pour les employeurs de s’assurer que toute mise à disposition de personnel respecte strictement les

conditions légales. Avant toute opération de prêt de main-d’œuvre, il convient de vérifier l’agrément de l’entreprise de

travail intérimaire, la rédaction d’un contrat conforme et la limitation de la mission à une tâche temporaire et précise.

L’absence de formalisation écrite, la substitution de main-d’œuvre permanente par du personnel prêté, ou la

facturation de la prestation en dehors du cadre légal exposent à des poursuites pénales. Il est recommandé de

solliciter un avis juridique en cas de doute sur la licéité d’une opération de mise à disposition de personnel.

Cadre juridique

Le cadre juridique applicable est fixé par la loi modifiée du 23 juillet 2015 concernant le prêt de main-d’œuvre,

intégrée au Code du travail luxembourgeois (articles L.132-1 à L.132-7). Les sanctions pénales sont prévues à

l’article L.132-1 du Code du travail. La jurisprudence nationale confirme la sévérité des juridictions en cas de prêt

illicite, notamment en présence de manœuvres frauduleuses ou de contournement manifeste de la réglementation.

L’Inspection du travail et des mines (ITM) dispose d’un pouvoir de contrôle et de sanction renforcé en la matière.

En cas de contrôle de l’ITM, l’absence de documents justificatifs ou de contrats conformes constitue une présomption de prêt illicite de

main-d’œuvre et expose immédiatement à des poursuites pénales. Il est essentiel de conserver tous les éléments probants relatifs à

la licéité des opérations de mise à disposition de personnel.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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